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.Article premier.

Envoi de mi3sions spéciales
.:

.
".,. ••• ' •• 1: • • .f

1. Les ~tats peuvent, pour l'accomplissement. de tâches d~terminées, envoyer
. . " . ' ~. ~. "

des missions spéciales temporaires aupres d'un autre Etat avec le consentement
de cc dernier. . .... "..." ..... _ .....

.
2. L'existence de relations diplomatiques ou consulaires n'est pas nécessaire

,

pour l'env.oi·ou la réception de missions spéciales.

3. Un Etat peui? en;yoyer une mission spéciale à. un Etat 0\1. en recevoir d'un

Etat qu'il ne reconnaît pa~.

Article 2
• i!L. ........

Domaine d'action d'une mission spéciale

Le domaine d'action d'une ~ission spéciale est déterminé par le consentement
mutuel de l'Etat d renvoi et de 1 i Etat, de réception.
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Article.' :3.

Nomination des membres de la mission spéciale

,." ...., : '.
• j. .

L'Etat d'envoi nomme à son choix les membres de la

mission spéciale après avoir informé l'Etat de réception du

nombre et de l'identité des personnes qu'il se propose de nommer.

Article ~

?ersonne déolarée non grata ou non aooeptable

1. L'Etat de réception peut,., à tout moment et sans avoir

à motiver sa décision,. ·ipformerl ' Etat d'envoi que tout représentant

ou tout membre du personnel diplomatique de la mission spéciale est

persona~ grata ou que tout autre membre du personnel de la mission

n'eaü pas acceptable. L'Etat d'envoi rappellera alors la personne
..

en oause ou mettra fin à ses fonotions auprès de ~a mission spêoialè,

selon le cas. Une personne peut être dêcla~"ée !!.2E. grata ou non·
, ,

acoeptable avant d'arriver sur le territoire de l'Etat de réception.

2. Si l'Etat d'envoi refuse d'exéouter, ou n'exéoute pas

dans un délai raisonnable, les obligations qui lui incombent aux

term$du paragraphe 1 du présent artiole, l'Etat de réception peut

refuser de reoonnaître à la personne en oause la qualité de membre

de la mission spéciale.

Article 2
~voi dé_la m9ma_aissicn, sP2c~ala~auE~ da deux ou plusieurs Etat~

an Etat peut envoyer la m§me mission spéoiale auprès de

deux ou plusieurs Etats après les avoir au préalable tous oonsultés.

Chacun de ces Etats peut refuser de reoevoir oette mission spéciale.
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Artiole 5 bis
" f •• u ......

Envoi d' une mfssio~"spéciale ~!=:ornmune paE_ deux ou plusieurs Etats

De~x ou plusieurs Etats peuvent envoyer auprès d'un,.

autre Etat une mission spéciale o.ommune, a moins Çtue oet.)~Jtat,qui,
.. Il •. ' ":.,

doit être consulté au préalable, ne s'y oppose.
... ' •• ,"' i

Arti,ole 5 ter

1nvoi de missions sEéoiales Far deux ou plusieurs Etats pour traiter,
d'une question d'intérêt oommun

" -
Deux ou plusi.eurs Etats peuvent envoyer chacun en même

temps aupres 'd'un autre Etàt une mission epéci~le pour traiter aveo

'l'accbrd'de tous Jrie 'question d'intérêt oommun.

Artiole 6
'. '

1.

Composition de la mission si·èoi.,.le ,

La mission spéciale peut être constituée

. .. .: . , .'

...
par un seul ou

par plusieurs représentants de l JEta=t·'cl "envoi parmi leS(lU~ls celui-
, ,

ci peut désigner un ohef. J11lè" peu::r-&omprendre en outre un

personnel diplomatique, administratif et technique ainsi qu'un

personnèl de servioe~

2. Les membres d'une mission diplomatique permanente aocr~di.tée.;.. ',~ ,. .

-"

auprès de l'Etat de réception peuvent être inclus dans la c~mpqsit~qn

de 1:a mis'sion spéciale tout en gardant leurs fonctions dans la

mission diplomaticlue pèrmanente.

~.Adéfaut d'accord explicite sur l'effectif de la mission

epéoiale, l'Etat de réception peut exiger ~ue cet effeotif soit

maintenu dans lès limites de oe qu'il considère comme raisonnable

. et normal, eu égard aux ciroon~tanoes ainsi qu'aux tâohes et aux

besoins de la mission~
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Artiole 1

Autorisa~ion d'agir au nom de la.~ssion spéoiale
'.

Le chef de- la mission spéoiale' ou, si 'l'Etat d'envoi' nia
. , ~.

pas nommé. de ohef, l'un des représentants de l'Etat d'envoi, désigné

1 .'.••1".'''''. " ~.

par oe dernier, est autorisé à agir au nom de la mission spéoiale et

à adresser des commùnioations à l'Etat de réoeption~ L'Etat de

réoeption adresse les oommuniQations oonoernant la mission spéo~al~

au ohef de la mission ou, à ,son défaut, au rê.présentant indiqué.

oi-dessus5

2. Un membre de la mission spéoiale peut §tre autorisé par

l'Etat d'envoi, par le ohef de la mission spéoiale ou, à son défaut,

par le représentant indiqué au paragraphe loi-dessus, soit à

suppléer le ohef de la-mission spéoial~ ou ledit re~résentant, soit

à aooomplir des aotes déterminés au nom dé la missïon.

Article 8

Notifioations
1

1. Sont notifiés au Ministère dea affaires étrangères de

l'Etat de réoeption ou à tel autre organisme dont il aura été oonvenu :

a) La composition de la mission spéoiale ainsi que tout ohangement

ultérieur ;

b) L'arrivée et le départ définitif des membres de la mission ainsi
. .

que la cessation de leurs fonctions à la mission ;

0) L'arrivée et le départ définitif d'une personne qui accompagn~
\ .

un membre de la mission;

d) L'engagement et le oongédiement de personnes résidant dans l'Etat..
de réoeption, en tant ~ue membres de la mission ou en tant que personnes

.
t

.'
., ,

~.
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en service privé ;

e) La désignation du chef de la mission spéoiale ou, à son défaut,

du représentant visé au paragraphe l de l'artiole 7, ainsi que de

leur suppléant éventuel.

Toutes les fois qu'il est possible, l'arrivée et le

départ définitif doivent faire l'objet d'une notifioation

préalable.




